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CONCOURS D'IDÉES POUR L'AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DES NATIONS, A GENÈVE
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IIIme prix ex œquo : projet de M. J. Stenglin.
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IIIme prix ex œquo : Projet «Sous les platanes»,

de MM. R. Barro et J. Gros.

URBANISME

Aménagement de la Place Chauderon,
à Lausanne.

Il y a bien longtemps que l'on désire l'aménagement de la
Place Chauderon, à Lausanne, en vue d'y améliorer la
circulation, toujours plus considérable. Carrefour extrêmement
important de plusieurs rues et artères très passantes, Chauderon

est un nœud « circulatoire » vital pouf la capitale
vaudoise.

La Ville vient heureusement de mettre sur pied un projet

fort bien conçu par le Bureau du plan d'extension et
réalisable en deux étapes. Nos dessins, que nous
devons à l'obligeance dudit bureau, montrent la
première étape (fig. 1) et la réalisation définitive (fig. 2)
qui ne pourra intervenir que lors de la démolition
du bâtiment actuel de l'Ecole d'ingénieurs. (On sait
toutefois que la question de celle-ci sera abordée
résolument l'œtomne prochain par le Conseil d'Etat
vaudois.)

La Direction des travaux de Lausanne a voulu
profiter, pour exécuter la première étape, des
transformations faites à ses immeubles par le Crédit Fon-

Voici comment le préavis soumis au Conseil
communal décrit les travaux d'aménagement : J

Le long de la rue du Petit-Rocher, où il n'y a pas
d'alignement voté, le Crédit Foncier recule ses cours et
construit son mur de clôture à 2,50 m en arrière de la
limite actuelle de la rue, portant ainsi la largeur de cette
dernière à 12 m, comptée dès l'alignement des façades
des bâtiments vis-à-vis.

Sur la place Chauderon la limite de propriété est redressée

parallèlement à la façade principale de l'édifice. Ce
nouvel alignement est prolongé de quelques mètres à
l'est, de façon à dépasser la projection _ds_r_gjigle du
bâtiment et prêter ainsi une meilleure ordonnance à
l'ensemble, en accusant plus de symétrie. Le mur de
soutènement en bordure de la piace est, en effet,
remplacé de chaque côté de l'escalier monumental, par deux
talus de verdure séparés de la façade par une double
rampe d'accès pour les autos.

Ce déplacement de limite nécessite une légère emprise
sur le domaine public, à l'angle nord-est de la place, à
l'endroit où cette dernière vient se raccorder à la ru«
de l'Aie, mais dans la partie fortement évasée encore,
ce qui ne présentera aucun inconvénient pour la
circulation. En revanche, sur l'étranglement la Ville gagne
une petite surface triangulaire détachée de la propriété
lorsque le mur a été construit sur le tournant et restée
jusqu'à ce jour au Crédit Foncier.

Mais si le Crédit Foncier ne demande rien pour son
terrain, il exige cependant la suppression de l'édicule contenant le poids
public, vis-à-vis du débouché de la rue du Petit-Rocher. Ce petit
bâtiment, en effet, ne sera plus à sa place après l'exécution des
travaux et lorsque la rue du Petit-Rocher aura été élargie.

La disparition de cet édicule nécessite une remise en état des
lieux. Il fallait d'autre part prévoir le transfert des W.-C. publics
qui se trouvent à l'intérieur sur un autre point de la place. Or, ces
W.-C. ont leur emplacement tout trouvé dans le sous-sol du kiosque
construit à l'usage des Tramways lausannois prévu dans le projet
général d'aménagement, vis-à-vis de l'Ecole d'ingénieurs.

Mais ce kiosque ne peut être construit sans le refuge sur lequel
il se trouvera et si l'on tient compte encore de la construction

1 Ce projet a été accepté, à l'unanimité, par le Conseil. omimmal
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Etat provisoire
Echelle 1 : 2000
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Fig. 1. Aménagement de la place de Chauderon, à Lausanne.

d'un nouveau trottoir et des raccords de chaussée nécessaires
qu'implique le redressement du mur de soutènement du Crédit
Foncier, ainsi que des travaux sur l'emplacement de l'édicule
démoli, il devient indispensable de réaliser, partiellement tout au
moins, l'aménagement général de la place.

C'est pour cette raison que le projet présenté aujourd'hui n'est
pas le projet intégral décrit plus haut, mais en représente cependant

une première étape de réalisation. Il fait, en effet, abstraction
de l'élargissement au sud de la place sur la rue des Jumelles et sur
l'Ecole d'ingénieurs. Cet élargissement coûteux, qui n'est pas
indispensable pour le moment, peut attendre encore. Son mode
d'exécution du reste, qui, le long de la rue des Jumelles, est un porte à
faux, risque d'être modifié plus tard par les projets de construction
qui se réaliseront un jour au sud de la place et comporteront très
probablement le comblement de la rue en contrebas.

Pour passer de cette étape provisoire à la réalisation définitive
de l'aménagement, il suffira, en exécutant le rélargissement sud,
de riper les voies du côté nord en rétrécissant le refuge qui porte
le kiosque, de façon à établir pour le sens Chauderon—Bel-Air, une

chaussée indépendante des voies de tramways,. séparées de ces
dernières par un nouveau refuge.

Le devis des travaux, y compris l'élargissement de la rue
du Petit-Rocher, atteint Fr. 156 000, y compris le kiosque
vis-à-vis de l'Ecole d'ingénieurs. Sur la dépense de ce kiosque,
les Tramways rembourseront Fr. 25 000. La dépense nette,
pour la Ville, sera ainsi ramenée à 131 000 fr.

EXPOSITIONS

La maison moderne de campagne et de vacances.
Le bois est de plus en plus utilisé dans la construction des

maisons de campagne, de vacances et de week-end. Le prototype
de ce genre d'habitations, conçu pour s'adapter aux
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